
Et fera une déclaration solennelle devant un juge de paix, tou:
chant la véracité et de l'exactitude de telle liste.

7. Toutes personnes absolument exemptes de l'enrôlement et ceux qui sont
du service actif dans aucun cas, ou qui bien qu'enrôlées sont exempts du

5 cependant exemptesd'assisterà larevue ainsi que du service actif, *srvice sont

excepté en cas de guerre, invasion ou insurrection, tel que de la taxe-
voulu par la septième section de l'acte cité en premier lieu mais ils de-

)vront tLablirseront exemptes du paiement de la cotisation de la commuta- leur droit h ce
tion ; mais nulle personne n'aura le bénéfice de pareille privilége en

10 exempt ion, à moins que, quatorze jours avant de réclamer ce faisantun affi-
bénéfice, devant la cour de révision, elle n'ait déposé en la a '
manière ci-dessous mentionnée, sa réclamation à cet effet ac-
compagnée (le son affidavit, fait devant un juge de paix,-expo-
sant les faits surlesquels elle fonde sa réclamation, et en en attes-

15 tant la vérité,--entre les mains du greffier de la municipalité
dans laquelle elle réside ; et chaque fois que l'exemption sera
réclamée, soit pour cause d'âge ou autre, le fardeau de la
preuve incombera au réclamant.; et chaque juge de paix est
par le présent requis d'administrer le serment exigé par la

20 présente section, gratuitement.

S. A la séance de la cour de révision telle que constituée la cour deré-
par les lois de cotisation de cette province, la dite cour déci- vision indi-
dera alors quelles sont les personnes exemptes en vertu des qrles" er
sixième et septieme sections du présent acte, et inscrira dans le sontexempter.

25 dit rôle en regard du nom de chaque personne ainsi exemptée, le
mot " exempté," et chaque personne portée au dit rôle de mi-
lice et que la cour n'aura pas désignée comme exemptée, sera
tenue de payer la somme de centins inscrite en re-
gard de son nom comme susdit.

30 9. Le grefller de chaque municipalité inscrira, dans le rôle Taxe devant
du percepteur, le nom de chaque personne ainsi tenue de payer inscrite en re-
la dite somme de cent ins sous l'entête " rôle de mi- gard du nom
lice," et la dite somme de centins portée contre cha- sonnetenuede
que personue paraissant a la face du dit " rôle de milice," te- payer, et elle

35 nue (le la payer, sera perçue en même temps et de. la même "ome le
manière que les taxes sont perçues dans chaque municipalité ; autres taxes.
et chaque percepteur aura et exercera tous et chacun les droits,
pouvoirs et recours pour la perception ou le recouvrement de
cette somme, qpe ceux qui sont actuellement ou qui pourront,

40 en aucun teinps à l'avenir, être conférés par les lois de cotisa-
tion de cette province à Pégard de la perception des taxes ; et
il sera du devoir du-greffier de la dite municipalité de trans-
mettre à l'adjudant général de la milice, une vraie copie du
" rôle de milice " dans le délai des quatorze jours qui suivront

15 la clôture du rôle du percepteur.

10.'Tous les deniers ainsi prélevés par le percepteur seront L'argentperçu
:par lui versés entre les mains du trésorier de la dite múuicipa- sera remis au
lité, et par ce dernier seront versés -immédiatement entre les receveur gé-


